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PERMIS  DE CONSTRUIRE

DÉLIVRÉ PAR LE  AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION  DE LA  DEMANDE

Dossier déposé le 08/11/2023

pHy ; Madame Evelyne GEORGEON

Demeurant  à : 39 Rue  de la grande  champagne

16130  Salles  d'angles

Référence  dossier

No PC 16359  23 W00i2

Surface plancher constnuite : 122,79 m2

Pour  : Conshuction  d'une  maison  d'habitation  à

usage  locatif

Sur  un  terrain  sis à : Rue  de la Grande  Champagne

16130  Salles-d'Angles

Cadastré  : E145

Le  Maire  :

Logement(s)  créé(s)  :

Destination  : Construction  d'une  maison

d'habitation  à usage  locatif

1

Vu  la demande  de Permis  de constnuire  susvisée,

Vu le Code de l'Urbanisme,  notarnment ses articles L421-21 à L426-1,  L431-1 et suivarits et R420-1
et suivants,

Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 03/1 1/2008, modifié  le 17/12/2012 et révisé le 28/06/2018,
et notamment  le réglement  de la zone  UA,

Vu l'avis Favorable de la SAUR en date du 24 novembre 2023, dont copie  jointe  au dossier,

Vu l'avis Favorable du SDEG en date du 27 novembre 2023, dont copie  jointe  au dossier,

Vu les avis Favorables avec prescriptions  du GRAND  COGNAC  en date du 28 novembre 2023 (eaux

pluviales)  et du 22 novembre 2023 (assainissement), dont copies  jointes  au dossier,

Vu l'avis Favorable de l'Agence  Départementale de l'Aménagement  en date du 30 novembre  2023,
dont  copie  jointe  au dossier,

* * * * **ARRETE*  * * * * * * * *  * **  **  * * * * * * * * * *  * * * * * * * **  **

LES PRESENTS  TRAVAUX  SONT ACCEPTES  POa  LE PROJET  ET LES SURFACES
DECRITS  DANS LA  DEMANDE  SUSVISEE,  SOUS LES RESERVES  SUIVANTES

Considérant que le projet consiste en la conshuction  d'une maison d'habitation  à usage locatif, sur
une parcelle située en zone UA  du Plan Local d'Urbanisme  (PLU)

Considérant que la notice descriptive indique que les menuiseries seront en PVC RAL  9016 (blanc),

Considérant que l'article  UA.11.3 du PLU énonce que « Les couleurs de portes, de volets et de
menuiseries  de fenêtres  respecteront  le nuancier  indiqué  en atxtæexe 1 du Règlement  ».

Considérant que le RAL 9016 ne fait pas partie des RAL autorisés par le nuancier  annexé au
règlement  du  PLU,

Par conséquent, la teinte  des menuiseries  devra  être d'un  RAL  autorisé  dans ce nuancier.
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Les prescriptions  du service  Eau et Assainissement  de Grand  Cognac  devront  être respectées  si une

infiltration  à la parcelle  ne peut  pas être envisagée.

Les  dispositions  du présent  arrêté  sont  prises  powl'application  des dispositions  relatives  aux  bâtiments

d'habitation  collectifs  et aux maisons  individuelles  correspondant  respectivement  aux articles  R.  111-18-4,  R.1l  l-

18-5  et R. 111-18-6  du code  de la constnuction  et del'habitation  pourl'accessibilité  aux  personnes  handicapées

notamrnent  physiques,  sensorielles,  cogrütives,  mentales  ou psychiques.

6 de S%
Le  Maire.  /l

ERON Corinm»buRÉ-BOUTHOLEAU

Le projet  de conshuction  est soumis  à taxes d'urbanisme.  Une déclaration  devra être effectuée auprès des services fiscaux  pour  le calcul  des

impositions  ; la déclaration  est à effectuer  sur  l'espace  sécurisé depuis  le site impots.gouv.fr.

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat  dans le cadre du contrôle de la légalité et dans les conditions  prévues à l'article

L.2131-2  du code général des collectivités  territoriales  le :

Conditions  dans  lesquelles  la présente  autorisation  devient  exécutoire  :

Vous pouvez  coüunencer  les travaix  autorisés dès la date à laquelle  cette autorisation  vous a été notifiée,  sauf  dans le(s) cas pgticulier(s)

suivant(s) :

- une  autorisation  relevant  d'une autorité décentralisée n'est exécutoire  qu'à compter de la date à laqrielle elle a été transmise au préfet  ou à

son  délégué dans les conditions  définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités  territoriales.  Le maire ou le

président  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale  doitvous  informer  de la date à laquelle cette transmission  a été effectuée.

- si votre projet  est situé dam un site inscrit  vous ne pouvez comrnencer  les travaux qu'après l'expiration  d'un  délai de qtiatre mois à

compter  du dépôt de la demande en mairie.

- si l'arrêté  mentionne  que  votre projet  fait  l'objet  d'une  prescription  d'archéologie  préventive  alors les travaux  ne peuvent  pas être entrepris

avant l'exécution  des prescriptions  d'archéologie  préventive.

INFORMATIONS  - A  LIRE  ATTENTIVEMENT  - INFORMATIONS  - A  LIRE  ATTF,NTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES TRAVAUX  ET ASFICHAGE:  les travaux  peuvent  démarrer  dès que l'autorisation  est exécutoire.

L'autorisation  doit  être affichée  sur le terrain  pendant  toute la durée du chantier.  L'affichage  est effectué  par les soins du bénéficiaire  sur un panneau  de plus de 80

centimètres  de manière  à être visible  depuis  la voie  pîiblique.  n doit  iüdiquer  le nom, la raisoü oîi la dénomination  socïale  du bénéficiaire,  la date et le numéro  dti permis,

et s'il  y a lieu  la superficie  du terrain,  la superficie  de plancher  autoffsée  ainsi que la hauteur  de la constniction  parrappoî  au sol nahirel.  Il  doit  également  indiquer

l'adresse  de la mairie  où le dossier  peut être consulté.  L'affichage  doit  également  mentiûnner  qu'en  cas de recours administratif  ûu de recours  contentieux  d'un  tiers contre

cette autorisation,  le recours  devra être notifié  sous peine d'irrecevabilité  à l'autorité  qui a délivré}'autorisation,  ainsi qu'à  sûn bénéficiaire.

- DUREE  DE  VALIDITE  : L'autorisation  est périmée  si les travaux  ne sont pas entrepris  dans le délai de TROIS  ans à compter  de la notification  de l'arrêté.  Il en est de

même si, passé ce délai,  les travaux  sûnt interrompus  pendant  un délai supérieur  à une année.

L'autorisation  peut être prorogée,  c'est  à dire que sa durée de validité  peut  être prolongée,  sur demande  présentée deux mois  au moins  avant  l'expiration  du délai de

validité  si les prescriptions  dlirbanisme,  les servitudes  adtninistratives  de toris ordres  et les taxes et participations  applicables  au terrain  n'ont  pas évolué.
Vous  devez formuler  votre  demande  de prorogation  sur papier  libre,  en jûignant  une copie  del'autûrisation  que vous souhaitez  faire  proroger.  Votre  demande en dûuble

exemplaire  doit  être :

- soit adressée axi maire  par pli  recornmandé,  avec demande  d'avis  de réception  postal,

- soit déposée contre  décharge  à la mairie.

- DROITS  DES TIERS  : La présente  décision  est notifiée  sans préjudice  du droit  des tiers (notamment  obligatioris  contractuelles  ; servitudes  de dmit  privé  telles que les

servitudes  de vue, d'ensoleülement,  de mitoyeiineté  ou de passage ; règles contractuelles  figurant  au cahier  des charges  du lotissement...)  qu'il  appartient  au destinataire

del'autorisation  de respecter.

 OBLIGATION  DE SOUSCRIRE  UNE  ASSURANCE  DOGES-O?GES  : Cetie assurance dOit être souscrite  par  la perSOnne physique  Oll  mürale  dOnt la

responsabilité  décennale  peut  être engagée sur le fondement  de la présomption  établie  par les articles  1792 et suivants  du code civil,  dans les conditions  prévues  par les

arkicles L241-1  et suivants  du code des assurances.

- DELAIS  ET VOIES  DE RECOÏJRS  : Si vous entendez  cûntester  la présente  décision  vous  pouvez  saisir  le tribunal  adrninistratif  compétent  d'un  recours  contentieux

dans les DEÏJX  MOIS  à parkir  de sa notification.  Vous  pouvez  également  saisir  d'un  recours gracieux  l'auteur  de la décision  ou, lorsque la décision  est délivrée  au nom de

l'EtaI  saisir  d'un  recorirs  hiérarchique  le ministre  chargé de l'urbanisme.  Cetke démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les
deux mûis suivant  la répünse. (L'absence  de réponse  au terme d'un  délai  de deux mûis  vaut  rejet  implicite).

Les tiers peuvent  également  contester  cetke autorisation  devant  le tribunal  administratif  compétent.  Le délai  de recours  contentieux  cûurk àl'égard  des tiers à compter  du

premier  jour  d'une  période  continue  de deux mûis  d'afficl'iage  sur le terrain  conformément  aux dispositions  ci-dessus.
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